
 
  

 
RAPPORT ANNUEL SNG-SSN 2007/2008 
 
Chèr(e)s Collègues, 
Pour des raisons d’organisation, l’AG n’a pas eu lieu lors de la réunion du jubilé. Aussi ce rapport couvre une 
période d’une année et demie, de mai 07 à octobre 08.  
 
 

1    REUNIONS 
Réunion de printemps 2007 (Lugano, 31.05. – 02.06.07) 
(http://www.imk.ch/sng178) 
La réunion de printemps a eu lieu avec la Société Suisse de Neurophysiologie clinique (SSMC) sous la direction 
scientifique des professeurs C.  Bassetti, P. Fuhr, des Dres F. Bornatico,  A. Studer, des professeurs P.-A. 
Despland, M. Magisitris et I. Findling. Les organisateurs locaux:  Dres C.  Tosi,  F.  Bornatico-Valsangiacomo, C. 
Städler, H. W.  Pagani. La manifestation a été un succès à tout point de vue, aussi bien du point de vue 
scientifique, économique et culturel. Malgré l’espace restreint, le Tessin pourra sûrement héberger une nouvelle 
fois une réunion de moindre envergure.. Notre dernière AG a eu lieu lors de cette réunion.  
 
Réunion d’automne 2007 (Fribourg, 22. – 24.11.07) 
(http://www.imk.ch/sng179, http://www.imk.ch/htm/sng179_biler/index.htm) 
La réunion d’automne 2007 a eu lieu avec la Société Suisse de Neuroréadaptation (SSRN) et le Groupe suisse 
de travail sur les maladies cérébrovasculaires (GSC) sous la direction du professeur A. Schnider et avec la 
collaboration des professeurs S. Clarke, T. Ettlin,  H. Mattle et du docteur P. Michel, privat-docent. Le concept du 
matin traitant les aspects des différentes maladies neurologiques aigues et celui de l’après-midi traitant les 
aspects chroniques/de réadaptation furent concluants.  
 
Réunion de printemps 2008 (Montreux, 23. – 26.04.07 JUBILE) 
(http://kongress2.imk.ch/SNG180/Intro, http://www.imk.ch/htm/sng80_web2/index.htm) 
La réunion de printemps fut consacrée au centenaire de la SNG-SSN et a eu lieu avec d’autres sociétés de 
neurologie (Société Suisse de Neurophysiologie Cinique, Société Suisse de Neurochirurgie, Société Suisse de 
Neuroradiologie, Société Suisse de Neuropédiatrie, Société Suisse de Neuropathologie). Malheureusement il 
n’était pas possible d’éviter des collisions. La Journée de Neurologie de la Langue Française qui a attiré un 
grand nombre de nos collègues romands et qui de ce fait n’ont pas pu assister au jubilé. Malgré cela, 500 
participants se sont inscrits, témoignage que la réunion fut malgré tout un grand succès. En dépit des dépenses 
importantes qu’engendre un tel jubilé (locaux, invited speakers, dîner de gala), IMK a pu réaliser un bénéfice. De 
plus, IMK a réussit à satisfaire nos attentes à tout point de vue, liées à l’évènement de cette envergure. En plus 
du grand mérite que revient à Jürg Kesselring et Christian Hess pour la programmation et l’organisation de 
l’évènement, n’oublions pas la contribution des autres membres du comité scientifique des sociétés partenaires 
(les professeurs M. Schluep SSN, M. Magistris SSNC, E. Radü SSNR, le docteur L. Regli, pivat-docent, SSN, les 
professeurs L. Mariani SSN, E. Roulet SSNP et M. Tolnay, Société Suisse de Neuropathologie). Je leur adresse 
mes sincères remerciements. Ce jubilé restera certainement encore longtemps dans nos mémoires. 
 
Pour commémorer ce jubilé, une édition spéciale anniversaire sous la présidence des professeurs C. 
Bassetti et M. Mumenthaler a été publiée. Ce livre trace le développement de la neurologie en Suisse en 
général et dans les centres en particulier. Marco Mumenthaler a contribué financièrement d’une manière 
importante à l’intention de la SSN. Nous le remercions de tout coeur. 
 
La SSN est la plus ancienne société de discipline médicale de Suisse. La Société Suisse de Médecine Interne 
(SSMI) ne ne sait visiblement pas et une mise au point dans un courrier de lecteurs dans le BMS a été 
nécessaire.  
 
Depuis la professionnalisation (IMK) de nos réunions, on constate une réelle amélioration de nos finances.  
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A part l’acquisition de nouveaux sponsors, l’habilité dans les négociations concernant les surfaces d’exposition, 
la technique et l’hébergement joue un rôle non négligeable. D’autre part, cette professionnalisation décharge le 
comité scientifique et le comité local de tâches ingrates. 
 
 
Fréquence des congrès  
Il est de plus en plus perceptible que l’industrie n’est plus disposée à soutenir 2 à 3 réunions par an (2  congrès 
SSN, 1 congrès SSNC, en plus des congrès segmentés comme p.ex. le congrès de la Société Suisse des 
Céphalées (SSC), etc.). De ce fait nous devrions sérieusement envisager un réduction en organisant le congrès 
de la SSNC au printemps, avec la participation de la SSN et le congrès de la SSN en automne, avec la 
participation d’autres sociétés. 
 
Frais d’enregistrement pour le congrès  
Notre politique actuelle, c’est-à-dire d’inclure ces frais dans la cotisation annuelle, ne peut plus être maintenue. 
Nous sommes tenus à respecter les prescriptions juridiques (loi sur les produits thérapeutiques et la directives de 
l’ASSM: http://bms.ch/pdf_f/2007/2007-39/2007-39-416.PDF / http://www.bms.ch/f/set_archiv.html). Cette loi et 
cette directive sont valables pour les réunions sponsorisées; une participation de 1/3 est exigée, soit CHF 100.00 
au minimum. 
 
Prochaines réunions annuelles de la SSN  
Réunion de printemps 2009 (11. – 13.6.09 Interlaken) 
Réunion d’automne 2009 (05. – 07.11.09 Aarau) 
Réunion de printemps 2010 (02. – 05.06.10 SNF Bâle) 
Réunion d’automne 2010 (25. – 28.09.10 EFNS Genève) 
Réunion de printemps 2011 (19. – 21.05.11 Lucerne) 
Réunion d’automne 2011 (St-Gall) 
 
 

2    MUTATIONS / STATISTIQUES MEMBRES 
Décès 
J’ai le pénible devoir de vous annoncer le décès du Professeur Frédéric Cornu (membre associé), Muri 
 
Membres 
Notre société grandit; elle compte actuellement: 
313 membres ordinaires 
7 membres d’honneur 
66 membres honoraires 
10 membres juniors 
15 membres correspondants 
56 membres associés 
Total = 467 membres 
 
 

3    TARIFS 
TarMed 
La nouvelle version 1.05 est entrée en vigueur le 01.01.07 (http://www.tarmedsuisse.ch/113.html). A signaler un 
nouveau chapitre 39 (radiologie) qui a une certaine importance pour la neurologie en lieu et place du chapitre 30. 
La neurosonographie y est introduite avec une structure simplifiée. Grâce à l’engagement du docteur B. Dubs 
(SSUM) et du professeur H Keller, le remboursement de la neurosonographie est plus qu’acceptable et une 
catastrophe a pu être évitée. D’autres changements survenus au chapitre 5 sont de nature avant tout 
rédactionnelle et contiennent quelques adaptations toucant à la valeur intrinsèque. La crainte que des 
changements ne soient effectifs qu’après une période de 3 ans s’est malheureusement avérée juste. 
 
Les remboursements non uniformes entre les différents cantons est chose conclue; la conséquence en est que le 
revenu/patient/an dans les cantons avec une valeur du point supérieur  dépasse la moyenne; la promesse d’une 
convergence de la valeur du point reste lettre morte. 
 
DRG 
Les travaux dans le cadre des DRG, c'est-à-dire les forfaits hospitaliers, progressent comme planifiés. Le temps 
investi par les personnes directement impliqués (les professeurs U. Buettner et P. Lyrer) est énorme et dépasse 
bientôt le cadre du système de milice. Pour l’instant, il est important de savoir quels forfaits et surtout quelles 
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procédures y relatives du catalogue allemand ont une importance pour les neurologues et lequelles manquent ou 
doivent être adaptées au CHOP (http://www.swissdrg.org). 
 
 

4    FORMATION POSTGRADUEE / CERTIFICAT DE FORMATION COMPLEMENTAIRE EN MEDECINE DU 
SOMMEIL 
Programme de formation postgraduée en Neurologie 
La dernière révision a été acceptée le 29 mars et mise en vigueur le 1er juillet 2007. Nous remercions le 
professeur C.W. Hess pour son travail. Les dispositions transitoires sont  en vigueur jusqu’au 30 juin 2010. 
Jusqu’à cette date, il est possible de terminer sa formation selon le programme du 1er juillet 1999. 
(http://www.fmh.ch/fr/data/pdf/neurologie_version_internet_f.pdf). 
 
Examen de spécialiste 
L’examen de spécialiste 2007 a eu lieu le 31 août et le 26 octobre 2007 à St-Gall. 28 candidats se sont inscrits, 
dont 25 réussi. 27 candidats ont participé à l’examen pratique. Tous ont réussi.  
L’examen de spécialiste 2008 écrit aura eu lieu le 29 août et l’examen pratique le 26 octobre 2008 à Berne. Les 
résultats seront communiqués ultérieurement. 
 
Visites des établissements de formation postgraduée 
Les visites des établissements de formation sont une exigence de la FMH et servent au contrôle de qualité. Ces 
visites de contrôle de qualité selon une fréquence établie sont coûteuses, mais judicieuses. Les visites sont 
obligatoires lorsqu’il y a changement du médecin-chef, lorsqu’un changement de catégorie est demandée ou 
encore lorsqu’il y a plainte quant à la qualité de la formation donnée, soit par les assistants, soit par la Société 
concernée. Ce sont le docteur C. Vane avec la doctoresse H. Wolf-Pagani en alternance avec le professeur 
Mattle qui sont en charge de ce dossier important. 
 

 En 2007, seule la clinique Adelheid à Oberägeri a été visitée; nouvelle reconnaissance en catégorie  
D2). 

 
 Le 3 avril 2008, la clinique de réadaptation de Bellikon; le 4 juin 2008 le centre de réadaptation Nottwil. 

Les deux cliniques ont été reconnues en catégorie D2 (paraplégie et neuroréadaptation). 
 

 Le 21 octobre 2008, a clinique de réadaptation Walzenhausen; le 22 octobre 2008, la clinique Wald. Les 
deux cliniques remplissent les conditions et ont été reconnues en catégorie C. 

 
 Le 17 novembre 2008, la clinique neurologique de l’USZ sera visitée suit au changement du médecin-

chef. 
 

 Les visites de le la Clinique Suisse d’Epilepsie à Zurich et la Clinique de Réadaptation à Tschugg 
sont planifiées début 2009. 

 
 La Clinique de Neurologie de l’Hôpital cantonal d’ Aarau a demandé un changement de la catégorie 

B à A. Formellement, elle remplit les conditions. Une visite sera néanmoins organisée en 2009. 
 
Certificat de formation complémentaire en Médecine du Sommeil  
Le comité soutient les efforts la SSMSS auprès de la FMH. 
 
 

5    FORMATION CONTINUE 
Le Règlement pour la Formation Continue (RFC) a été révisé. A partir d’avril 2008, ce ne sont plus les sociétés 
de discipline médicale qui sont responsables du contrôle mais bel et bien les Cantons. 
(http://saez.ch/pdf_f/2008/2008-17/2008-17-375.PDF). Après réception de cet information, un certain flou quant à 
l’application s’est produit. La FMH nous communique ensuite qu’il est probable que les Cantons copient notre 
mode de faire. Aussi, nous continuons à reconnaître des manifestations de formation en attribuant, s’il y a lieu, 
les crédits demandés sans savoir au juste comment le contrôle sera fait. S’il y a contrôle, au moins nos membres 
auront de quoi les prouver. C’est la raison pour laquelle les dossiers de membres qui ont été invités à envoyer 
leur protocole de formation continue ensemble avec les attestations de participation en 2007 (contrôle par 
échantillon) n’ont pas été traités à temps. Pour ce retard, nous présentons toutes nos excuses. Entretemps, tous 
les dossiers ont été contrôlés et tous les membres contrôlés ont remplis les conditions requises et reçu leur 
diplôme. 
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Ce sont nouvellement 25 crédits de formation spécifique et 25 à choix qui sont exigés selon la nouvelle RFC., 
30 heures sont toujours accordées en tant qu’étude personnelle. Le contrôle voire les sanctions sont de la 
compétence des Cantons. Les sociétés sont néanmoins invitées à accorder des crédits, à contrôler la formation 
de leurs membres et à leurs émettre le diplôme que les membres pourront utiliser en tant que preuve de leur 
formation accomplie au cas où le Cantons les contrôlent. 
 
Le nouveau responsable pour l’attribution des crédits est le Dr A Rossetti, CHUV, Lausanne. 
 
 

6    ORGANISATION FAITIERE 
Après une première rencontre (Neurologie, Neurochirurgie et Neuroradiologie), l’idée d’une organisation faitière 
des disciplines neurologiques et des sociétés académiques associées est née, dans le but de défendre des 
intérêts communs pour être plus efficace sur la scène politique, d’économiser des ressources et de renforcer le 
contact entre les sociétés. Par la suite, plusieurs séances ont eu lieu, dans un premier temps avec les cliniciens   
(neurologues, neurochirurgiens, neurophysiologistes, neuropédiatres, neuroradiologues, neuropathologues). Il 
s’est avéré que même ce petit groupe avait de la difficulté de trouver un dénominateur commun. Par contre un 
nom pour cette nouvelle organisation a pu être trouvé (Swiss Neurofederation SNF) et des statuts ont pu être 
définis. Il est prévu de soumettre ce projet aux membres des 6 sociétés fondatrices en vue de l’accord de 
continuer son développement. 
 
 

7    POLITIQUE PROFESSIONNELLE ET FMH 
Certificat de formation complémentaire en Médecin d’Urgence 
La SSN ensemble avec la SSO a fait opposition à la création de ce certificat. Malgré l’opposition de plusieurs 
autres sociétés, l’affaire est mise à l’ordre du jour de la prochaine Chambre médicale. Seule possibilité, le 
lobbying en s’unissant avec d’autres sociétés et l’ASMAC, toutes représentées à la Chambre médicale. 
 
Nouveau CC 
Réélection de Jacques de Haller 
Démission de Susanne Stöhr, Yves Guisan, Brigitte Muff, René Raggenbass, Olivier Kappeler, Franco Muggli 
Nouveaux élus: Christine Romann, Monique Gauthey, Daniel Herren, Ignazio Cassis 
 
Interdiction d’établissement (clause du besoin) / Obligation de contracter 
Futur incertain (http://www.saez.ch/pdf_f/2008/2008-10/2008-10-225.PDF
http://www.saez.ch/pdf_f/2008/2008-10/2008-10-224.PDF) 
 
 

8    RELATIONS PUBLIQUES 
Notre société a été présentée dans le BMS: 
(http://saez.ch/pdf_d/2008/2008-14/2008-14-296.PDF, http://saez.ch/pdf_d/2008/2008-18/2008-18-389.PDF, 
http://saez.ch/pdf_d/2008/2008-41/2008-41-Leserbriefe.PDF) 
L’article a provoqué des réactions réjouissants concernant les maladies orphelines (orphan diseases) avec des 
conseils pratiques indiquant la manière comment agir d’une manière structurée et systématique pour un 
remboursement de ces médicaments. Le docteur H. Jung, privat-docent, établira un formulaire qui sera 
téléchargeable depuis notre site Internet. Nous vous prions de l’informer si vous avez  les résultats positifs en 
négociant avec les caisses. 
 
Site Internet 
Il s’est avéré que notre site Internet était peu pratique dans son application, que des changements et adaptations 
ne pouvaient se faire à temps, qu’il s’y trouvaient plusieurs erreurs et que l’attractivité faisait défaut, tout cela 
malgré l’effort considérable du Dr A. Horst. Aussi le comité a décidé de refaire le site pour lui donner un aspect 
plus moderne et d’y installer une application plus simple. Le but a été de libérer notre Webmaster des aspects 
techniques pour qu’il ait plus de temps pour le contenu et le côté rédactionnel. Les dépenses ont été jugées 
défendables au vu de la fortune de notre association (http://www.swissneuro.ch/Intro/WebHome). 
 
A part l’actualité de notre site et les adaptations continues, le contenu n’est pas à négliger. J’invite donc les 
membres contactés de s’engager. 
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Neurology.ch 
Le dépliant d’information neurology.ch, édité par la SSN et qui a pour public cible les médecins de premier 
recours jouit d’un grand intérêt selon les résultats d’une récente enquête. Tous les numéros, sauf un, ont pu être 
publiés à temps. Le comité est d’avis que le transfert des connaissances en neurologie vers les généralistes est 
judicieux et qu’il faut dès lors continuer à éditer cette publication. 
 
Publications dans le BMS 
La SSN a été présentée dans le BMS et provoquée une lettre de lecteurs. 
 
 

9    DIVERS 
Neuroexpert SA 
Le traitement des maladies chroniques (disease management) est à la mode, surtout vu la pyramide de la 
population qui ne cesse de se déformer vers le haut (http://www.bms.ch/pdf_f/2008/2008-43/2008-43-1006.PDF) 
et l’augmentation des maladies inguérissables. En neurologie pourtant, ces maladies ne sont pas seulement un 
problème de l’augmentation de l’âge de la population (SP, stroke, parkinson, ….). Sur l’initiative de la Société 
Suisse de la Sclérose en Plaques (SSSP), et après avoir fait une étude du marché, un projet de formation 
(NeuroNurse) a été mis sur pied sous la direction de l’Institut des Soins infirmiers de l’Université de Bâle avec 
l’aide d’autres instances disposant le savoir-faire nécessaire. A la suite, ces services devraient faire l’objet d’un 
marketing via une organisation à but non lucratif. Pour ne pas se limiter aux soins de malades atteints de SP, 
l’organisation doit être indépendante de la SSCP. Cette dernière apparaît en tant qu’initiatrice qui assure les 
finances initiales. Pour ce faire, le modèle d’une SA a été choisi. Le comité a décidé de soutenir ce projet pour un 
an. Visiblement, ce projet a foncé des portes ouvertes auprès de l’OFSP et a été accueilli avec bienveillance. 
 

Le comité a: 

 décidé de ne pas prendre position concernant l’imagerie du minimal brain damage (MBD) (demande 
Spoerri) 

 décidé de soutenir la publication concernant la craniotomie décompressée lors d’un infarctus malin du 
territoire de l’artère cérébrale moyenne 

 décidé de se faire représentée par la SFSM dans les dossiers eHealth et HPC de la FMH 

 accepté le projet e-Learning (vidéos des exposés lors du Congrès de Bâle) de la Maison Bayer-Schering 

 décidé d’entrer en contact avec le comité d’organisation (Kenes-International) et le comité scientifique de 
l’EFNS à Madrid – ce sont les professeurs C Hess, T. Landis et C Bassetti qui font partie du comité 
scientifique. Le professeur P. Burkhard, le docteur M Wiederkehr, le professeur J Ghika, le docteur L. 
Fankhauser et le professeur J.M. Annoni font partie du comité local. 

 avalé le règlement pour remboursement de frais respectivement l’Invitation Policy  

 été informé de manière régulière des pourparlers concernant le pool des sponsors 

 renoncé de présenter un candidat suisse au comité de la WFN dès lors que personne n’a répondu à 
notre demande 

 demandé au professeur J. Kesserling de représenter la SNG dans le panel scientifique (réadaptation 
neurologique et de neurologie) de l’EFNS de; ce qu’il a accepté 

 demandé au Docteur H. Jung, privat-docent, de préparer un formulaire type pour le remboursement de 
médicaments pour les maladies orphelines, formulaire qui sera téléchargeable depuis notre site Internet 

 

 
Dr méd. Max Wiederkehr 
Président 

http://www.bms.ch/pdf_f/2008/2008-43/2008-43-1006.PDF


 

 

Bâle, automne 2008 
 
 


